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OBJET : Réunion de consultation publique relative à l’Etude d’impact 

environnemental et social de la centrale solaire photovoltaïque Noor Bejaâd 

1 Objectifs  

Information, consultation et concertation avec les participants sur les différents enjeux environnementaux et 

sociaux relevés par l’étude d’Impact Environnemental et Social de la centrale solaire Noor Bejaâd. 

Cette consultation a été organisée et menée pour le compte de Masen afin d’intégrer toutes les parties 
prenantes dans le projet, recueillir les différentes remarques et propositions des participants et enfin apporter 
des réponses aux questions soulevées. 
 

2 Date et lieu 

Le vendredi 21 décembre 2018 à 09h00 à la salle d’exposition du Café Littéraire Akwas à Bejaâd. 
 

3 Participants  

Ont assisté à cette réunion : 

- Les participants de Masen : 

o Israa CHERQAOUI, Chef de projet Qualification des sites (représentante de Masen) ; 

o Issam TAIBI, Expert Foncier ; 

o El Mahdi MEZHAR, Analyste Prospection des sites ; 

o Mohamed Amine ZAHR, Responsable HSSE ; 

o Sami HABIBI, Spécialiste HSSE ; 

o Ibtissam AMMARI, Analyste Conception Technique ; 

o Rachid AFKIR, Analyste Développement Local ; 

o Salma BOUAISSI, Analyste Relations Presse ; 

o Yousra MOUJTAHID, Analyste Communication. 

- L’équipe projet du bureau d’études CID : 

o Tachefine OUCHANI, Chef de projet et expert environnementaliste (représentant du BET) ; 
o Mohammed ABOURICH, Ingénieur civil et Environnementaliste. 

La réunion a été présidée par le Chef de Cercle de Bejaâd, M. Abdeljalil YASSINE. 
 
Une cinquantaine de personnes issues des différentes parties prenantes concernées et acteurs de la société 
civile du projet ont participé à cette consultation publique, parmi lesquels on peut citer les représentants : 

o Du conseil régional de Béni Mellal – Khénifra ; 
o Du conseil provincial de Khouribga ; 
o Des communes territoriales de Bejaâd et d’Oulad Gouaouch ; 
o De la collectivité ethnique d’Oulad Gouaouch et de la population locale ; 
o Des associations de développement (femmes et jeunes) ;  
o De l’ONEE (Office National de l’Electricité et de l’Eau potable) ;  
o De la délégation régionale de l’énergie et des mines ; 
o De la direction provinciale de l’agriculture ; 
o De la délégation provinciale de l’équipement ; 
o De la chambre d’artisanat ; 
o De la direction provinciale des eaux et forêts ; 
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o De la délégation provinciale de la santé ; 
o Des autorités locales ; 
o Etc. (Cf. Liste de présence jointe). 

 

4 Supports  

o Une présentation PPT en arabe a servi de support pour l’exposé des enjeux environnementaux et 
sociaux du projet.  

o Un dossier sous format papier a été distribués à tous les participants et composé du : 
 Programme de la consultation publique ; 
 Résumé non technique de l’EIES en arabe et en français ; 
 Carte de situation du projet. 

 

5 Langue  

En concertation avec les participants au démarrage de la réunion, l’arabe dialectal a été choisi comme moyen 
de communication.  
 

6 Mode d’invitation  

Plusieurs canaux de communication ont été utilisés pour inviter les participants à prendre part à la 
consultation publique en précisant l’objet, la date et l’heure de ladite consultation : 

o Un courrier écrit a été transmis au Gouverneur de la province de Khouribga. Suite à cela, des 
annonces ont été affichées au siège de la commune concernée (Oulad Gouaouch) ; 

o La publication des annonces dans deux (2) journaux nationaux en arabe et en 
français respectivement : Al Haraka et Al Bayane (voir annexe). 

 

7 Déroulement de la réunion 

La représentante de Masen, a ouvert la séance en remerciant les participants et toutes les parties prenantes 

pour leur présence en leur souhaitant la bienvenue, puis a rappelé le cadre général du Plan Solaire Marocain et 

des projets « Noor » en soulignant l’importance du projet Noor Bejaâd dans la stratégie énergétique qui vise à 

renforcer la sécurité d’approvisionnement et la disponibilité de l’énergie ainsi que son accessibilité 

généralisée. 

Elle a ensuite mis l’accent sur l’importance des consultations publiques dans de tels projets via une approche 

participative avec la population locale en rappelant les principaux objectifs de l’étude d’impact 

environnemental et social réalisée à cet effet conformément à la règlementation en vigueur. 

Par la suite, elle a décrit le contexte général du projet et a annoncé l’ordre du jour de cette réunion : 

o Présentation des résultats de l’étude d’impact environnemental et social cadre de Noor Bejaâd ; 
o Inscription des participants désirant prendre la parole et enregistrement des questions ; 
o Pause-Café ; 
o Partage des réponses aux questions et éclaircissements ; 
o Synthèse et clôture de la réunion. 

Elle a ensuite donné la parole au représentant du bureau d’études CID pour procéder à la présentation du 

bilan environnemental et social des différents enjeux relevés par l’étude d’impact environnemental et social 

cadre de la centrale solaire Noor Bejaâd. 
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Ce dernier a présenté un exposé détaillé des résultats et conclusions de l’étude dont les principaux axes sont 

les suivants : 

o Un aperçu du contexte général du projet : le cadre du Plan Solaire Marocain Noor ; 
o Une synthèse du cadre législatif et règlementaire ; 
o Une présentation des technologies solaires photovoltaïques envisagées ; 
o Une description générale de l’état initial avant-projet des milieux physique, biologique et humain 

du site et de son périmètre rapproché ;  
o Une présentation des potentiels impacts de la centrale solaire Noor Bejaâd ; 
o Une proposition de mesures d’atténuation à mettre en œuvre au regard des impacts potentiels 

identifiés ;  
o Une conclusion relative à l’acceptabilité environnementale du projet. 

Après la présentation faite par le bureau d’étude, la représentante de Masen a rappelé l’objectif de la réunion 

et a validé avec les participants les modalités d’organisation des interventions. 

A cet effet, une liste d’inscription des participants souhaitant intervenir a été ouverte leur permettant de 

soulever un certain nombre de questions, de partager leurs observations et commentaires et de faire des 

propositions ou recommandations. Au total 10 participants se sont inscrits. 

8 Questions, observations et propositions de l’assistance  

1ère intervention : M. Hassan ANALY, Membre de l’association LEKRARMA à Oulad Gouaouch 

 M. ANALY a tout d’abord salué l’audience et a entamé avec sa première interrogation qui concernait le 
lieu de la consultation publique. Il a ainsi souhaité savoir pourquoi le lieu de la consultation publique a 
été choisi à Bejaâd et non à Oulad Gouaouch, commune d’implantation du projet de la centrale. 

 Il a également fait part de son interrogation concernant le site ou sera implantée la centrale et sa 
vocation actuelle puisque aux alentours, à savoir le pâturage, et a donc souhaité connaitre ou seront 
déplacées ces activités. 

 Et a également exprimé le souhait d’actions parallèles accompagnant le projet. 

2ème intervention : M. Charaf-Eddine HADDIOUI, Membre de la collectivité ethnique Oulad Gouaouch 

 M. HADDIOUI a d’abord souhaité faire remarquer la proximité de terrains privés à proximité des 
terrains collectifs prévus pour l’implantation de la centrale Noor Bejaâd. 

 Il a également rappelé la vocation pastorale de la zone d’implantation de la centrale solaire et a 
souhaité savoir les mesures de compensation prévues (telles que l’aménagement de routes, écoles, 
etc.). 

 M. HADDIOUI a par ailleurs exprimé la même interrogation concernant le choix du lieu de tenue de la 
consultation publique, à savoir Bejaâd et non Oulad Gouaouch. 

 Enfin, il a souhaité disposer des solutions concernant les exploitants des terrains actuels objet de 
l’implantation de la centrale. 

3ème intervention : M. Mohammed HASSAN, ONEE-Branche Electricité 

 La première interrogation de M. HASSAN a été d’ordre technique et a concerné le pôle d’injection de 
l’électricité produite par la centrale (MT ou HT). 

 Il a ensuite souhaité s’enquérir de la superficie du projet. 
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4ème intervention : M. Mustapha MEHDAOUI, Membre de la collectivité ethnique Oulad Gouaouch 

 M. MEHDAOUI s’est aligné dans la continuité de l’interrogation de certains membres de l’assistance 
concernant le lieu de la consultation publique, notamment le choix de Bejaâd et non d’Oulad 
Gouaouch. 

 Il a également souhaité savoir si le projet prenait en compte l’extension de la centrale (par souci 
d’emprise supplémentaire) et également, plus de clarifications sur les mesures d’ordre social 
accompagnant le projet. 

 M. MEHDAOUI a conclu son intervention par son adhésion positive au projet. 

 5ème intervention : M. Said MAJIDI, Directeur des services communaux de la commune territoriale Oulad 
Gouaouch 

 M. MAJIDI a fait référence à une réunion tenue en Aout (absence de précisions sur cette réunion) ou 
des questionnements d’ordre social avaient été posés. 

 Ensuite, M. MAJIDI a également fait part de son interrogation concernant le changement d’usage du 
site. 

6ème intervention : Mme Naima ABOU LMAKARIM, Membre commune territoriale de Bejaad 

 Après avoir salué l’assistance, Mme ABOU LMAKARIM a également demandé à clarifier l’objet de la 
présence à Bejaâd pour la tenue de la consultation publique, en lieu et place d’Oulad Gouaouch. 

 Madame a par ailleurs exprimé son souhait de la tenue d’une nouvelle réunion de présentation à 
Oulad Gouaouch. 

7ème intervention : M. Ayoub SAIDI, Président de l’association du Bassin Ain Cheikh pour les usagers des eaux 
d’irrigation à Bejaâd 

M. SAIDI a tout d’abord salué l’assistance et exprimé son adhérence au projet. Il a ensuite rappelé la situation 
du pâturage au niveau de la commune et des projets menés localement, notamment la réutilisation des eaux 
usées traitées de la STEP de Bejaâd à des fins d’agriculture. Il a ainsi souhaité savoir si des possibilités de 
coopération avec Masen pourraient être envisagées pour l’utilisation des eaux usées traitées à des fins de 
refroidissement de la centrale, ce qui constituerait un impact positif concernant la mobilisation des ressources 
en eau d’une part, et de la possibilité d’utilisation des panneaux solaires pour le pompage solaire d’autre part. 
 
8ème intervention : Mme Habiba MAACHOUQ, Représentante de la Délégation du Ministère de la santé à 
Bejaâd 

 L’intervention de Madame MAACHOUQ a été essentiellement une requête concernant la simplification 
d’explication des impacts et mesures mises en place pour la population locale. 

9ème intervention : M. Salah Morsli CHERKAOUI, Président association AKWAS à Bejaâd 

 L’intervention de M. CHERKAOUI a consisté à apporter des clarifications concernant les nombreuses 
interrogations de certains membres de l’assistance au sujet du lieu de tenue de la consultation 
publique. A cet effet, M. CHERKAOUI a rappelé tout simplement que le choix du lieu (salle d’exposition 
du Café Littéraire Akwas à Bejaâd) est parti du principe de la volonté de choix d’un site neutre, voire 
culturel (qui à la base devait être un hôtel), non affilié à une administration ou ministère, et ou 
l’ensemble des personnes ayant assistées à la consultation puissent se sentir à l’aise et s’exprimer en 
conséquence et qu’en aucun cas, qu’il s’agissait d’écarter la commune d’Oulad Gouaouch. 

10ème intervention : M. Mohammed CHAFIQ, Tissu associatif d’Oulad Gouaouch 

 L’intervention de M. CHAFIQ a été d’ordre socio-économique et a porté sur le volet emploi. A cet effet, 
il s’est interrogé si la préférence serait donnée aux locaux quant aux opportunités d’emploi.  

 Par ailleurs, M. CHAFIQ a souhaité avoir plus de précisions en ce qui concerne les actions parallèles de 
développement qui seraient menées par Masen. 
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9 Réponses aux questions et clarifications 

Toutes les questions et propositions des participants ont été notées. 

Les représentants de Masen et du bureau d’étude CID ont apporté les réponses aux questions posées et les 

éclaircissements requis, en les classant par thématique. 

9.1 Choix du lieu de tenue de la consultation publique 

En plus des clarifications déjà apportées par un membre de l’assistance concernant le choix du site, il a été 

rassuré à l’assistance et en particulier aux personnes ayant soulevé la question du choix du site de la 

consultation publique, que l’objet de cette dernière est en premier lieu de donner la parole aux acteurs 

concernés et en particulier à la population locale, conformément aux directives des bailleurs de fonds 

internationaux, tout en précisant que la commune d’Oulad Gouaouch n’est distante que de 3 km du centre de 

Bejaâd. 

Partant de là, loin était l’idée de favoriser un lieu par rapport à un autre mais plutôt par principe d’un site 

neutre favorisant la parole et la transparence du processus de la consultation publique. 

L’audience a par ailleurs été informée qu’un registre destiné à recueillir d’avantage les observations de la 

population est mis à disposition par Masen pendant une durée d’un mois au siège de la commune d’Oulad 

Gouaouch. Ainsi, les personnes ayant souhaité participer à la consultation publique et n’ayant pas eu 

l’opportunité de le faire, puissent faire part de leurs observations éventuelles au niveau de ce registre. 

En outre, il a été clairement précisé au niveau de l’introduction et de la présentation, que la commune d’Oulad 

Gouaouch était le lieu d’implantation du projet. 

9.2 Compensation des ayants droit relative à l’acquisition des terrains 

À ce point, Il a été clairement clarifié la procédure d’acquisition des terrains objet de l’implantation de la 

centrale suivie par Masen. 

A cet effet, le conseil de tutelle présidé par Monsieur le Ministre de l’intérieur (siégeant à la Direction des 

Affaires Rurales), agissant en tant qu’instance de tutelle des collectivités ethniques concernées par 

l’acquisition des terrains pour les besoins de la centrale solaire, sera responsable de la mise en place de projets 

de développement local au profit de ces collectivités à partir des fonds versés par Masen. 

9.3 Emprise du projet 

La représentante de Masen a clarifié sur ce point que l’emprise du terrain (400 hectares) prend en compte la 

vision stratégique à l’horizon du projet et de ce fait, il n’y aura pas d’emprise supplémentaire puisque les 

besoins en superficie sont déjà pris en compte pour l’extension de la centrale le cas échéant. 

9.4 Emploi et recrutement durant les phases de construction de d’exploitation 

Des impacts positifs sont d’ores et déjà anticipés notamment par la dynamisation des activités économiques et 

des services, des taxes perçues au profit de la commune et ce à l’instar des projets réalisés au niveau 

d’Ouarzazate, Boujdour, Laâyoune, etc. 

En outre, l’emploi local sera fortement encouragé, tant pendant la construction de la centrale. Aussi, et à 

l’instar des autres projets menés par Masen, afin de contribuer à l’adéquation entre l’offre et la demande 

d’emplois, tous les recrutements seront gérés en partenariat avec l’ANAPEC (Agence Nationale de Promotion 

des Emplois et des Compétences) qui sera l’interface avec les différentes entreprises et des sessions de 

formations pourraient être proposées aux jeunes de la région dans le cadre de partenariat avec l’OFPPT (Office 
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de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail) suite à l’identification des qualifications 

demandées. 

Il a par ailleurs été précisé que la durée de réalisation est estimée à environ une année et que lors de 

l’adjudication à l’entreprise en charge du développement du projet, Masen veille à ce que ces entreprises 

prennent en compte le facteur développement local. 

9.5 Développement local / actions sociales 

A ce sujet, Il a été précisé que Masen mène une politique de développement local appliquée à l’ensemble des 

projets du groupe. 

Cette intervention est modulable en fonction des zones géographiques ciblées, Masen définissant pour 

chacune d’entre elles les actions de développement local à prioriser, en coordination avec les acteurs de 

tutelles sur chacun de ces secteurs. Masen choisit d’intervenir comme levier de développement dans la 

complémentarité des actions menées localement par d’autres intervenants publics et privés, y compris le 

corps associatif. 

D’ailleurs, la présence du représentant du département développement local à  Masen  permettra de mieux 

faire remonter les besoins exprimés et la manière dont Masen pourrait contribuer au développement des 

projets présentés et que d’autres rencontres seront prévues et de préciser les modalités d’examen et de 

sélection parmi les projets soumis (actions dans le domaine de la santé, éducatif, culturel, sportif, 

environnement, etc.). 

Masen souhaiterait ainsi installer une relation de proximité avec la société civile, considérée comme un levier 

et réel allié dans l’identification des attentes et besoins de la population. 

Il a été toutefois rappelé la limite des prérogatives de Masen qui ne s’occupe pas de la réalisation 

d’infrastructures autres que celles liées à ses projets et ne se substitue pas aux administrations compétentes 

en la matière et que sa mission principale est la réalisation de projets d’énergies renouvelables. 

9.6 Impacts des panneaux photovoltaïques sur la santé humaine 

A ce sujet, il a été rassuré qu’il n’existe pas d’impacts nocifs sur la santé humaine, faune et flore pendant la 

phase d’exploitation considérant la technologie adoptée (panneaux PV encapsulés n’engendrant pas de 

nuisances ou d’effets sur la santé humaine). 

Par ailleurs, il a été rappelé que les principaux impacts concernaient la phase travaux mais qui demeuraient de 

courte durée et de faible intensité (nuisances sonores, perturbation de la qualité de l’air lors des phases 

d’aménagement et du mouvement des terres, perturbation de la circulation routière). 

Concernant la réutilisation des eaux usées traitées pour le refroidissement, il a été précisé que la technologie 

PV ne nécessitait pas de refroidissement (cas du CSP à titre d’exemple). 

Au sujet des besoins en eau, la centrale requiert essentiellement l’eau pour le nettoyage des panneaux 

(quelques cycles par an suivant le taux de poussière accumulé sur les panneaux) et ou des recherches sont 

menées pour limiter au maximum les quantités nécessaires (nettoyage à sec, dépoussiérage, etc.) 

9.7 Modalités de raccordement de la centrale au réseau électrique national 

A ce stade, les discussions sont toujours en cours avec l’ONEE-Branche électricité en ce qui concerne les 

modalités techniques de raccordement. 
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La réunion a été clôturée par la représentante de Masen à 12h30, après avoir remercié tous les participants 

pour leur présence, leur participation active au débat, leur intérêt pour le projet et leurs propositions 

pertinentes. 

9.8 Remarques émises par la population locale dans le registre déposé par Masen 

au siège de la commune d’Oulad Gouaouch 

Le registre qui a été mis à disposition de la population locale n’ayant pas pu assister à la consultation publique 

a été récupéré par Masen un mois plus tard. 

Il s’avère qu’il contient une trentaine de remarques portant toutes sur le volet socio-économique, traitant la 

partie indemnisation et relevant des inquiétudes concernant le pâturage. 

A ce sujet, Il est à préciser que Masen mène une politique de développement local et durable, voir la section 

« 9.5 Développement local / actions sociales, page 8 », et que des mesures seront prises afin de ne pas 

perturber les activités socio-économiques de la population. 

L’assiette du projet a été revue à la baisse puisque la superficie globale de la propriété de la collectivité Oulad 

Gouaouch est de 3965 ha et que la superficie définitive requise pour abriter la station solaire a été réduite à 

seulement 400 ha ne représentant que 10 % du titre foncier global. 

En plus, l’implantation du site s’est faite sur les parties les plus pauvres en flore et où la densité floristique est 

très faible et ne représente pas de valeur au pâturage local suivant les recommandations des experts chargés 

de la réalisation de l’étude d’impact environnemental et social. 

Pour la partie indemnisation, elle a été déjà traitée lors de la réunion de la consultation publique, voir la 

section « 9.2 Compensation des ayants droit relative à l’acquisition des terrains, page 7 » ci-dessus. 
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Annexe 1 : Photothèque 
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Questions / Réponses 
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Annexe 2 : Publication de l’annonce dans les journaux 

 

Journal Al HARAKA  
 

 

Journal Al BAYANE  
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Annexe 3 : Registre déposé à la commune d’Oulad Gouaouch pour le recueil des remarques de la population locale 

Couverture du registre 

  

Quelques remarques émises dans le registre 
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Annexe 4 : Liste de présence 
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